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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-27652

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 25-27652

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : GIP RESAH

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Fourniture d'équipements de froid médical, d'agitateurs de plaquettes et les prestations 
associées

  Description : Fourniture d'équipements de froid médical, d'agitateurs de plaquettes et les 
prestations associées

  Identifiant de la procédure : 32afb085-5c66-46f6-ab4c-9c3fe2d746cc

  Avis précédent : 21631331-99c6-49c8-8d7c-fcae5a4ffbf4-01

  Identifiant interne : 2024-R059-000-000

  Type de procédure : Ouverte

  Principales caractéristiques de la procédure : Accord-cadre à bons de commande mono-
attributaire conclu par la centrale d'achat du GIP Resah pour les bénéficiaires potentiels

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

  Nature supplémentaire du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 33100000 Équipements médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 38436000 Agitateurs et accessoires

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 42513000 Matériel de réfrigération et de 
congélation

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-27652
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-27652


2/34

 2.1.2 Lieu d’exécution

N’importe où

  Informations complémentaires : France métropolitaine obligatoire DROM-COM en PSEF

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 22,000,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 88,000,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Le marché objet du présent avis d'attribution est 
consultable sur demande écrite adressée à GIP Resah Centrale d'achat - 47 rue de 
Charonne - 75011 Paris. Sur la base de cette demande, une copie du contrat, occultée 
des mentions couvertes par un secret protégé par la loi, sera envoyée à l'adresse 
précisée par le demandeur. Concernant le Pour le lot n°11, seuls des offres irrégulières 
ont été reçues et que ce lot a été relancé dans le cadre d'une procédure avec 
négociation.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Fourniture de congélateurs -150°C

  Description : Fourniture de congélateurs -150°C

  Identifiant interne : 2024-R059-001-000

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

  Nature supplémentaire du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 33100000 Équipements médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 38436000 Agitateurs et accessoires

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 42513000 Matériel de réfrigération et de 
congélation

 Options :

  Description des options : Pour tous les lots, l'accord-cadre est conclu pour une 
durée initiale d'un (1) an. Pour tous les lots, le point de départ de la durée initiale 
de l'accord-cadre, distinct de la date de notification telle que définie à l'article R.
2182-4 du Code, court à compter du 1er décembre 2024. Dans l'hypothèse où la 
date de notification serait postérieure au 1er décembre 2024, le point de départ 
de la durée initiale de l'accord-cadre correspond à la date de sa notification. Le 
terme de la durée initiale de l'accord-cadre est fixé au 30 novembre 2024, quel 
que soit sa date de début. Pour tous les lots, l'accord-cadre est reconductible 
trois (3) fois par période de douze (12) mois par tacite reconduction, du 1er 
décembre et au 30 novembre de chaque année. La décision de non-reconduction 
s'opère sur décision écrite du Resah ou du Titulaire au plus tard trois (3) mois 
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avant le terme de la période d'exécution en cours. La non-reconduction par le 
Resah n'ouvre droit à aucune indemnité au profit du Titulaire. La non-
reconduction est sans incidence sur les bons de commande en cours d'exécution 
au moment où elle intervient.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution sont précisés dans le DCE

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 12/02/2025

  Date de fin de durée : 11/02/2026

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 3,000,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 12,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Les critères d'attribution sont énumérés au règlement 
de la consultation. Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est téléchargeable 
gratuitement et en libre accès sur la plateforme de dématérialisation des marchés 
publics : https://marches.maximilien.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise Afin de 
pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par le Resah, les 
soumissionnaires devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants : 
les .doc, .xls., pdf, rtf, et/ou les fichiers compressés au format .zip.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : VOIR RC

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : VOIR RC

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence
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 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Paris

  TED eSender : Tribunal administratif de Paris

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Fourniture de congélateurs -80°C

  Description : Fourniture de congélateurs -80°C

  Identifiant interne : 2024-R059-002-000

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33100000 Équipements médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 03000000 Produits agricoles, de l'élevage, de la 
pêche, de la sylviculture et produits connexes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 42513000 Matériel de réfrigération et de 
congélation

 Options :

  Description des options : Pour tous les lots, l'accord-cadre est conclu pour une 
durée initiale d'un (1) an. Pour tous les lots, le point de départ de la durée initiale 
de l'accord-cadre, distinct de la date de notification telle que définie à l'article R.
2182-4 du Code, court à compter du 1er décembre 2024. Dans l'hypothèse où la 
date de notification serait postérieure au 1er décembre 2024, le point de départ 
de la durée initiale de l'accord-cadre correspond à la date de sa notification. Le 
terme de la durée initiale de l'accord-cadre est fixé au 30 novembre 2024, quel 
que soit sa date de début. Pour tous les lots, l'accord-cadre est reconductible 
trois (3) fois par période de douze (12) mois par tacite reconduction, du 1er 
décembre et au 30 novembre de chaque année. La décision de non-reconduction 
s'opère sur décision écrite du Resah ou du Titulaire au plus tard trois (3) mois 
avant le terme de la période d'exécution en cours. La non-reconduction par le 
Resah n'ouvre droit à aucune indemnité au profit du Titulaire. La non-
reconduction est sans incidence sur les bons de commande en cours d'exécution 
au moment où elle intervient.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France
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N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution sont précisés dans le DCE

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 12/02/2025

  Date de fin de durée : 11/02/2026

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 5,000,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 20,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Les critères d'attribution sont énumérés au règlement 
de la consultation. Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est téléchargeable 
gratuitement et en libre accès sur la plateforme de dématérialisation des marchés 
publics : https://marches.maximilien.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise Afin de 
pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par le Resah, les 
soumissionnaires devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants : 
les .doc, .xls., pdf, rtf, et/ou les fichiers compressés au format .zip.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : VOIR RC

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : VOIR RC

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Paris

  TED eSender : Tribunal administratif de Paris

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Fourniture de congélateurs -30°C/-40°C

  Description : Fourniture de congélateurs -30°C/-40°C

  Identifiant interne : 2024-R059-003-000

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

  Nature supplémentaire du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 33100000 Équipements médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 38436000 Agitateurs et accessoires

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 39711100 Réfrigérateurs et congélateurs

 Options :

  Description des options : Pour tous les lots, l'accord-cadre est conclu pour une 
durée initiale d'un (1) an. Pour tous les lots, le point de départ de la durée initiale 
de l'accord-cadre, distinct de la date de notification telle que définie à l'article R.
2182-4 du Code, court à compter du 1er décembre 2024. Dans l'hypothèse où la 
date de notification serait postérieure au 1er décembre 2024, le point de départ 
de la durée initiale de l'accord-cadre correspond à la date de sa notification. Le 
terme de la durée initiale de l'accord-cadre est fixé au 30 novembre 2024, quel 
que soit sa date de début. Pour tous les lots, l'accord-cadre est reconductible 
trois (3) fois par période de douze (12) mois par tacite reconduction, du 1er 
décembre et au 30 novembre de chaque année. La décision de non-reconduction 
s'opère sur décision écrite du Resah ou du Titulaire au plus tard trois (3) mois 
avant le terme de la période d'exécution en cours. La non-reconduction par le 
Resah n'ouvre droit à aucune indemnité au profit du Titulaire. La non-
reconduction est sans incidence sur les bons de commande en cours d'exécution 
au moment où elle intervient.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution sont précisés dans le DCE

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 12/02/2025

  Date de fin de durée : 11/02/2026
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 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 5,000,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 8,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Les critères d'attribution sont énumérés au règlement 
de la consultation. Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est téléchargeable 
gratuitement et en libre accès sur la plateforme de dématérialisation des marchés 
publics : https://marches.maximilien.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise Afin de 
pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par le Resah, les 
soumissionnaires devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants : 
les .doc, .xls., pdf, rtf, et/ou les fichiers compressés au format .zip.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : VOIR RC

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : VOIR RC

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Paris

  TED eSender : Tribunal administratif de Paris
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Fourniture de Réfrigérateurs et de Congélateurs combinés

  Description : Fourniture de Réfrigérateurs et de Congélateurs combinés

  Identifiant interne : 2024-R059-004-000

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

  Nature supplémentaire du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 33100000 Équipements médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 38436000 Agitateurs et accessoires

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 39711100 Réfrigérateurs et congélateurs

 Options :

  Description des options : Pour tous les lots, l'accord-cadre est conclu pour une 
durée initiale d'un (1) an. Pour tous les lots, le point de départ de la durée initiale 
de l'accord-cadre, distinct de la date de notification telle que définie à l'article R.
2182-4 du Code, court à compter du 1er décembre 2024. Dans l'hypothèse où la 
date de notification serait postérieure au 1er décembre 2024, le point de départ 
de la durée initiale de l'accord-cadre correspond à la date de sa notification. Le 
terme de la durée initiale de l'accord-cadre est fixé au 30 novembre 2024, quel 
que soit sa date de début. Pour tous les lots, l'accord-cadre est reconductible 
trois (3) fois par période de douze (12) mois par tacite reconduction, du 1er 
décembre et au 30 novembre de chaque année. La décision de non-reconduction 
s'opère sur décision écrite du Resah ou du Titulaire au plus tard trois (3) mois 
avant le terme de la période d'exécution en cours. La non-reconduction par le 
Resah n'ouvre droit à aucune indemnité au profit du Titulaire. La non-
reconduction est sans incidence sur les bons de commande en cours d'exécution 
au moment où elle intervient.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution sont précisés dans le DCE

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 12/02/2025

  Date de fin de durée : 11/02/2026

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 2,000,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 8,000,000 Euro
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 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Les critères d'attribution sont énumérés au règlement 
de la consultation. Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est téléchargeable 
gratuitement et en libre accès sur la plateforme de dématérialisation des marchés 
publics : https://marches.maximilien.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise Afin de 
pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par le Resah, les 
soumissionnaires devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants : 
les .doc, .xls., pdf, rtf, et/ou les fichiers compressés au format .zip.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : VOIR RC

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : VOIR RC

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Paris

  TED eSender : Tribunal administratif de Paris

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Fourniture de réfrigérateurs de froid positif (5°C ± 3°C)

  Description : Fourniture de réfrigérateurs de froid positif (5°C ± 3°C)

  Identifiant interne : 2024-R059-005-000

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Fournitures

  Nature supplémentaire du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 33100000 Équipements médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 38436000 Agitateurs et accessoires

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 39711100 Réfrigérateurs et congélateurs

 Options :

  Description des options : Pour tous les lots, l'accord-cadre est conclu pour une 
durée initiale d'un (1) an. Pour tous les lots, le point de départ de la durée initiale 
de l'accord-cadre, distinct de la date de notification telle que définie à l'article R.
2182-4 du Code, court à compter du 1er décembre 2024. Dans l'hypothèse où la 
date de notification serait postérieure au 1er décembre 2024, le point de départ 
de la durée initiale de l'accord-cadre correspond à la date de sa notification. Le 
terme de la durée initiale de l'accord-cadre est fixé au 30 novembre 2024, quel 
que soit sa date de début. Pour tous les lots, l'accord-cadre est reconductible 
trois (3) fois par période de douze (12) mois par tacite reconduction, du 1er 
décembre et au 30 novembre de chaque année. La décision de non-reconduction 
s'opère sur décision écrite du Resah ou du Titulaire au plus tard trois (3) mois 
avant le terme de la période d'exécution en cours. La non-reconduction par le 
Resah n'ouvre droit à aucune indemnité au profit du Titulaire. La non-
reconduction est sans incidence sur les bons de commande en cours d'exécution 
au moment où elle intervient.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution sont précisés dans le DCE

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 12/02/2025

  Date de fin de durée : 11/02/2026

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 2,000,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 8,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Les critères d'attribution sont énumérés au règlement 
de la consultation. Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est téléchargeable 
gratuitement et en libre accès sur la plateforme de dématérialisation des marchés 
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publics : https://marches.maximilien.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise Afin de 
pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par le Resah, les 
soumissionnaires devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants : 
les .doc, .xls., pdf, rtf, et/ou les fichiers compressés au format .zip.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : VOIR RC

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : VOIR RC

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Paris

  TED eSender : Tribunal administratif de Paris

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : Réfrigérateurs pour dépôt de sang ou EFS

  Description : Réfrigérateurs pour dépôt de sang ou EFS

  Identifiant interne : 2024-R059-006-000

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

  Nature supplémentaire du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 33100000 Équipements médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 38436000 Agitateurs et accessoires

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 39711100 Réfrigérateurs et congélateurs
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 Options :

  Description des options : Pour tous les lots, l'accord-cadre est conclu pour une 
durée initiale d'un (1) an. Pour tous les lots, le point de départ de la durée initiale 
de l'accord-cadre, distinct de la date de notification telle que définie à l'article R.
2182-4 du Code, court à compter du 1er décembre 2024. Dans l'hypothèse où la 
date de notification serait postérieure au 1er décembre 2024, le point de départ 
de la durée initiale de l'accord-cadre correspond à la date de sa notification. Le 
terme de la durée initiale de l'accord-cadre est fixé au 30 novembre 2024, quel 
que soit sa date de début. Pour tous les lots, l'accord-cadre est reconductible 
trois (3) fois par période de douze (12) mois par tacite reconduction, du 1er 
décembre et au 30 novembre de chaque année. La décision de non-reconduction 
s'opère sur décision écrite du Resah ou du Titulaire au plus tard trois (3) mois 
avant le terme de la période d'exécution en cours. La non-reconduction par le 
Resah n'ouvre droit à aucune indemnité au profit du Titulaire. La non-
reconduction est sans incidence sur les bons de commande en cours d'exécution 
au moment où elle intervient.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution sont précisés dans le DCE

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 12/02/2025

  Date de fin de durée : 11/02/2026

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 2,000,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 8,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Les critères d'attribution sont énumérés au règlement 
de la consultation. Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est téléchargeable 
gratuitement et en libre accès sur la plateforme de dématérialisation des marchés 
publics : https://marches.maximilien.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise Afin de 
pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par le Resah, les 
soumissionnaires devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants : 
les .doc, .xls., pdf, rtf, et/ou les fichiers compressés au format .zip.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre
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 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : VOIR RC

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : VOIR RC

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Paris

  TED eSender : Tribunal administratif de Paris

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0007

  Titre : Congélateurs pour plasma frais congelé pour dépôt de sang ou EFS

  Description : Congélateurs pour plasma frais congelé pour dépôt de sang ou EFS

  Identifiant interne : 2024-R059-007-000

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

  Nature supplémentaire du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 33100000 Équipements médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 38436000 Agitateurs et accessoires

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 39711100 Réfrigérateurs et congélateurs

 Options :

  Description des options : Pour tous les lots, l'accord-cadre est conclu pour une 
durée initiale d'un (1) an. Pour tous les lots, le point de départ de la durée initiale 
de l'accord-cadre, distinct de la date de notification telle que définie à l'article R.
2182-4 du Code, court à compter du 1er décembre 2024. Dans l'hypothèse où la 
date de notification serait postérieure au 1er décembre 2024, le point de départ 
de la durée initiale de l'accord-cadre correspond à la date de sa notification. Le 
terme de la durée initiale de l'accord-cadre est fixé au 30 novembre 2024, quel 
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que soit sa date de début. Pour tous les lots, l'accord-cadre est reconductible 
trois (3) fois par période de douze (12) mois par tacite reconduction, du 1er 
décembre et au 30 novembre de chaque année. La décision de non-reconduction 
s'opère sur décision écrite du Resah ou du Titulaire au plus tard trois (3) mois 
avant le terme de la période d'exécution en cours. La non-reconduction par le 
Resah n'ouvre droit à aucune indemnité au profit du Titulaire. La non-
reconduction est sans incidence sur les bons de commande en cours d'exécution 
au moment où elle intervient.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution sont précisés dans le DCE

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 12/02/2025

  Date de fin de durée : 11/02/2026

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 2,000,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 8,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Les critères d'attribution sont énumérés au règlement 
de la consultation. Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est téléchargeable 
gratuitement et en libre accès sur la plateforme de dématérialisation des marchés 
publics : https://marches.maximilien.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise Afin de 
pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par le Resah, les 
soumissionnaires devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants : 
les .doc, .xls., pdf, rtf, et/ou les fichiers compressés au format .zip.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : VOIR RC

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : VOIR RC
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Paris

  TED eSender : Tribunal administratif de Paris

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0008

  Titre : Décongélateurs pour plasma frais congelé pour dépôt de sang ou EFS

  Description : Congélateurs pour plasma frais congelé pour dépôt de sang ou EFS

  Identifiant interne : 2024-R059-008-000

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

  Nature supplémentaire du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 33100000 Équipements médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 38436000 Agitateurs et accessoires

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 39711100 Réfrigérateurs et congélateurs

 Options :

  Description des options : Pour tous les lots, l'accord-cadre est conclu pour une 
durée initiale d'un (1) an. Pour tous les lots, le point de départ de la durée initiale 
de l'accord-cadre, distinct de la date de notification telle que définie à l'article R.
2182-4 du Code, court à compter du 1er décembre 2024. Dans l'hypothèse où la 
date de notification serait postérieure au 1er décembre 2024, le point de départ 
de la durée initiale de l'accord-cadre correspond à la date de sa notification. Le 
terme de la durée initiale de l'accord-cadre est fixé au 30 novembre 2024, quel 
que soit sa date de début. Pour tous les lots, l'accord-cadre est reconductible 
trois (3) fois par période de douze (12) mois par tacite reconduction, du 1er 
décembre et au 30 novembre de chaque année. La décision de non-reconduction 
s'opère sur décision écrite du Resah ou du Titulaire au plus tard trois (3) mois 
avant le terme de la période d'exécution en cours. La non-reconduction par le 
Resah n'ouvre droit à aucune indemnité au profit du Titulaire. La non-
reconduction est sans incidence sur les bons de commande en cours d'exécution 
au moment où elle intervient.
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 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution sont précisés dans le DCE

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 12/02/2025

  Date de fin de durée : 11/02/2026

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,000,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 4,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Les critères d'attribution sont énumérés au règlement 
de la consultation. Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est téléchargeable 
gratuitement et en libre accès sur la plateforme de dématérialisation des marchés 
publics : https://marches.maximilien.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise Afin de 
pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par le Resah, les 
soumissionnaires devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants : 
les .doc, .xls., pdf, rtf, et/ou les fichiers compressés au format .zip.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : VOIR RC

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : VOIR RC

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Paris

  TED eSender : Tribunal administratif de Paris

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0009

  Titre : Agitateurs et incubateur de plaquettes

  Description : Congélateurs pour plasma frais congelé pour dépôt de sang ou EFS

  Identifiant interne : 2024-R059-009-000

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

  Nature supplémentaire du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 33100000 Équipements médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 38436000 Agitateurs et accessoires

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 39711110 Réfrigérateurs-congélateurs

 Options :

  Description des options : Pour tous les lots, l'accord-cadre est conclu pour une 
durée initiale d'un (1) an. Pour tous les lots, le point de départ de la durée initiale 
de l'accord-cadre, distinct de la date de notification telle que définie à l'article R.
2182-4 du Code, court à compter du 1er décembre 2024. Dans l'hypothèse où la 
date de notification serait postérieure au 1er décembre 2024, le point de départ 
de la durée initiale de l'accord-cadre correspond à la date de sa notification. Le 
terme de la durée initiale de l'accord-cadre est fixé au 30 novembre 2024, quel 
que soit sa date de début. Pour tous les lots, l'accord-cadre est reconductible 
trois (3) fois par période de douze (12) mois par tacite reconduction, du 1er 
décembre et au 30 novembre de chaque année. La décision de non-reconduction 
s'opère sur décision écrite du Resah ou du Titulaire au plus tard trois (3) mois 
avant le terme de la période d'exécution en cours. La non-reconduction par le 
Resah n'ouvre droit à aucune indemnité au profit du Titulaire. La non-
reconduction est sans incidence sur les bons de commande en cours d'exécution 
au moment où elle intervient.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution sont précisés dans le DCE

 5.1.3 Durée estimée
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  Date de début : 12/02/2025

  Date de fin de durée : 11/02/2026

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,000,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 4,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Les critères d'attribution sont énumérés au règlement 
de la consultation. Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est téléchargeable 
gratuitement et en libre accès sur la plateforme de dématérialisation des marchés 
publics : https://marches.maximilien.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise Afin de 
pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par le Resah, les 
soumissionnaires devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants : 
les .doc, .xls., pdf, rtf, et/ou les fichiers compressés au format .zip.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : VOIR RC

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : VOIR RC

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : GIP RESAH
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Paris

  TED eSender : Tribunal administratif de Paris

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0010

  Titre : Machine a glaçon

  Description : Machine à glaçon

  Identifiant interne : 2024-R059-010-000

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

  Nature supplémentaire du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 33100000 Équipements médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 38436000 Agitateurs et accessoires

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 39711100 Réfrigérateurs et congélateurs

 Options :

  Description des options : Pour tous les lots, l'accord-cadre est conclu pour une 
durée initiale d'un (1) an. Pour tous les lots, le point de départ de la durée initiale 
de l'accord-cadre, distinct de la date de notification telle que définie à l'article R.
2182-4 du Code, court à compter du 1er décembre 2024. Dans l'hypothèse où la 
date de notification serait postérieure au 1er décembre 2024, le point de départ 
de la durée initiale de l'accord-cadre correspond à la date de sa notification. Le 
terme de la durée initiale de l'accord-cadre est fixé au 30 novembre 2024, quel 
que soit sa date de début. Pour tous les lots, l'accord-cadre est reconductible 
trois (3) fois par période de douze (12) mois par tacite reconduction, du 1er 
décembre et au 30 novembre de chaque année. La décision de non-reconduction 
s'opère sur décision écrite du Resah ou du Titulaire au plus tard trois (3) mois 
avant le terme de la période d'exécution en cours. La non-reconduction par le 
Resah n'ouvre droit à aucune indemnité au profit du Titulaire. La non-
reconduction est sans incidence sur les bons de commande en cours d'exécution 
au moment où elle intervient.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution sont précisés dans le DCE

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 12/02/2025

  Date de fin de durée : 11/02/2026

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3
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 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 500,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 2,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Les critères d'attribution sont énumérés au règlement 
de la consultation. Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est téléchargeable 
gratuitement et en libre accès sur la plateforme de dématérialisation des marchés 
publics : https://marches.maximilien.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise Afin de 
pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par le Resah, les 
soumissionnaires devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants : 
les .doc, .xls., pdf, rtf, et/ou les fichiers compressés au format .zip.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : VOIR RC

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : VOIR RC

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Paris

  TED eSender : Tribunal administratif de Paris

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0011

  Titre : Surveillance et alerte en temps réel des températures
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  Description : Surveillance et alerte en temps réel des températures

  Identifiant interne : 2024-R059-011-000

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

  Nature supplémentaire du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 33100000 Équipements médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 38436000 Agitateurs et accessoires

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 39711100 Réfrigérateurs et congélateurs

 Options :

  Description des options : Pour tous les lots, l'accord-cadre est conclu pour une 
durée initiale d'un (1) an. Pour tous les lots, le point de départ de la durée initiale 
de l'accord-cadre, distinct de la date de notification telle que définie à l'article R.
2182-4 du Code, court à compter du 1er décembre 2024. Dans l'hypothèse où la 
date de notification serait postérieure au 1er décembre 2024, le point de départ 
de la durée initiale de l'accord-cadre correspond à la date de sa notification. Le 
terme de la durée initiale de l'accord-cadre est fixé au 30 novembre 2024, quel 
que soit sa date de début. Pour tous les lots, l'accord-cadre est reconductible 
trois (3) fois par période de douze (12) mois par tacite reconduction, du 1er 
décembre et au 30 novembre de chaque année. La décision de non-reconduction 
s'opère sur décision écrite du Resah ou du Titulaire au plus tard trois (3) mois 
avant le terme de la période d'exécution en cours. La non-reconduction par le 
Resah n'ouvre droit à aucune indemnité au profit du Titulaire. La non-
reconduction est sans incidence sur les bons de commande en cours d'exécution 
au moment où elle intervient.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution sont précisés dans le DCE

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 12/02/2025

  Date de fin de durée : 11/02/2026

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 500,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 2,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Les critères d'attribution sont énumérés au règlement 
de la consultation. Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est téléchargeable 
gratuitement et en libre accès sur la plateforme de dématérialisation des marchés 
publics : https://marches.maximilien.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise Afin de 
pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par le Resah, les 
soumissionnaires devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants : 
les .doc, .xls., pdf, rtf, et/ou les fichiers compressés au format .zip.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : VOIR RC

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : VOIR RC

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Paris

  TED eSender : Tribunal administratif de Paris

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0012

  Titre : Congélateurs de transport médical

  Description : Congélateurs de transport médical

  Identifiant interne : 2024-R059-012-000

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

  Nature supplémentaire du marché : Services
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     Nomenclature principale ( cpv ): 33100000 Équipements médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 38436000 Agitateurs et accessoires

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 39711100 Réfrigérateurs et congélateurs

 Options :

  Description des options : Pour tous les lots, l'accord-cadre est conclu pour une 
durée initiale d'un (1) an. Pour tous les lots, le point de départ de la durée initiale 
de l'accord-cadre, distinct de la date de notification telle que définie à l'article R.
2182-4 du Code, court à compter du 1er décembre 2024. Dans l'hypothèse où la 
date de notification serait postérieure au 1er décembre 2024, le point de départ 
de la durée initiale de l'accord-cadre correspond à la date de sa notification. Le 
terme de la durée initiale de l'accord-cadre est fixé au 30 novembre 2024, quel 
que soit sa date de début. Pour tous les lots, l'accord-cadre est reconductible 
trois (3) fois par période de douze (12) mois par tacite reconduction, du 1er 
décembre et au 30 novembre de chaque année. La décision de non-reconduction 
s'opère sur décision écrite du Resah ou du Titulaire au plus tard trois (3) mois 
avant le terme de la période d'exécution en cours. La non-reconduction par le 
Resah n'ouvre droit à aucune indemnité au profit du Titulaire. La non-
reconduction est sans incidence sur les bons de commande en cours d'exécution 
au moment où elle intervient.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les lieux d'exécution sont précisés dans le DCE

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 12/02/2025

  Date de fin de durée : 11/02/2026

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,000,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 4,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Les critères d'attribution sont énumérés au règlement 
de la consultation. Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est téléchargeable 
gratuitement et en libre accès sur la plateforme de dématérialisation des marchés 
publics : https://marches.maximilien.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise Afin de 
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pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par le Resah, les 
soumissionnaires devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants : 
les .doc, .xls., pdf, rtf, et/ou les fichiers compressés au format .zip.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : VOIR RC

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : VOIR RC

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Paris

  TED eSender : Tribunal administratif de Paris

 Section 6 - Résultats
   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 88,000,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 12,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PHC Europe BV

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PHC Europe BV
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  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-R059-001-000

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 16/12/2024

  Date de conclusion du marché : 12/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 20,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SOREMA

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SOREMA

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-R059-002-000

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 16/12/2024

  Date de conclusion du marché : 12/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 8,000,000 Euro
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 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SOREMA

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SOREMA

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-R059-003-000

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 16/12/2024

  Date de conclusion du marché : 12/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 6

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 8,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SOREMA

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SOREMA

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0004

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-R059-004-000

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 16/12/2024

  Date de conclusion du marché : 12/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres
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  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 8,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SOREMA

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SOREMA

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0005

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-R059-005-000

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 16/12/2024

  Date de conclusion du marché : 12/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0006

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 8,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SOREMA

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SOREMA

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0006

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-R059-006-000

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 16/12/2024
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  Date de conclusion du marché : 12/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0007

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 8,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SOREMA

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SOREMA

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0007

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-R059-007-000

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 16/12/2024

  Date de conclusion du marché : 12/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0008

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 4,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : FRESENIUS VIAL SAS
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 Offre :

  Identifiant de l’offre : FRESENIUS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0008

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-R059-008-000

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 16/12/2024

  Date de conclusion du marché : 12/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0009

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 4,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : FRESENIUS VIAL SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : FRESENIUS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0009

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-R059-009-000

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 16/12/2024

  Date de conclusion du marché : 12/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0010
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Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 2,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ODIL SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : ODIL SASA

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0010

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-R059-010-000

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 16/12/2024

  Date de conclusion du marché : 12/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0011

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0012

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 4,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ODIL SAS

 Offre :



31/34

  Identifiant de l’offre : ODIL SAS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0012

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-R059-012-000

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 16/12/2024

  Date de conclusion du marché : 12/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : GIP RESAH

  Numéro d’enregistrement : 13000501000025

   Adresse postale : 47 rue de Charonne

  Ville : Paris

  Code postal : 75011

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Point de contact : Pôle Biologie

  Adresse électronique : biologie@resah.fr

  Téléphone : +33 1 55 78 54 54

  Adresse internet : https://www.resah.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Centrale d’achat qui acquiert des fournitures et/ou des services destinés à d’
autres acheteurs

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Paris
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  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

   Adresse postale : 7 rue de Jouy

  Ville : Paris cedex 04

  Code postal : 75181

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Point de contact : Greffe du TA de Paris

  Adresse électronique : greffe.ta-paris@juradm.fr

  Téléphone : +33 144594400

  Télécopieur : +33 144594646

  Adresse internet : http://paris.tribunal-administratif.fr/Informations-pratiques

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : PHC Europe BV

  Numéro d’enregistrement : 49299574100021

   Adresse postale : 44 avenue de Valvins - BP44

  Ville : AVON Cedex

  Code postal : 77212

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : biomedical.fr@eu.phchd.com

  Téléphone : +33160719911

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0007

  Nom officiel : SOREMA

  Numéro d’enregistrement : 34032792300041

   Adresse postale : 2 RUE DE L'AUJARDIERE ZA PARC V



33/34

  Ville : SAINT CHRISTOPHE DU BOIS

  Code postal : SAINT CHRISTOPHE DU BOIS

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : INFO@SOREMA.COM

  Téléphone : +33241623029

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0002, LOT-0003, LOT-0004, LOT-0005, LOT-0006, LOT-0007

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0008

  Nom officiel : FRESENIUS VIAL SAS

  Numéro d’enregistrement : 40872028200016

   Adresse postale : Le Grand Chemin

  Ville : BREZINS

  Code postal : 38590

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : Marches.vial@fresenius-kabi.com

  Téléphone : +33476671111

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0008, LOT-0009

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0009

  Nom officiel : ODIL SAS

  Numéro d’enregistrement : 95055226500098

  Adresse postale : PARC DU GRAND TROYES 3 RUE KONRAD ADENAUER BP 80009 SAINTE 
 SAVINE

  Ville : LA CHAPELLE SAINT-LUC

  Code postal : 10601

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France
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  Adresse électronique : appeloffre@odilsas.fr

  Téléphone : 33325803007

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0010, LOT-0012

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : e9ee8d63-8249-4092-a5bf-0d4755ead6b6 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 11/03/2025 à 16:39

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

11/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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